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Arrêté n° DOS/ASPU/002/2019 

Portant constat de la caducité de la licence n° 71#000436 de l’officine de pharmacie sise 14 

route du Bourg à Saint-Germain-du-Plain (71370)  
 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
 

VU l’arrêté du préfet de Saône-et-Loire n° 09-04724 du 22 octobre 2009 autorisant le 

transfert de l’officine Pharmacie GRENOT-DAUDET du 4 route du Bourg au 14 route du 

Bourg à Saint-Germain-du-Plain (71370) et délivrant la licence n° 71#000436 ; 
 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le courriel en date du 18 décembre 2018 de Madame Caroline Grenot, pharmacien 

titulaire, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que la cessation d’activité de l’officine de pharmacie sise 14 route 

du Bourg à Saint-Germain-du-Plain aura lieu le 31 décembre 2018 et sera suivie de la 

fermeture de l’officine ; 
 

VU le courriel en date du 3 janvier 2019 de Madame Caroline Grenot, pharmacien titulaire, 

confirmant au directeur général de l’agence régionale de santé que l’officine de pharmacie 

sise 14 route du Bourg à Saint-Germain-du-Plain a fermé définitivement le 31 décembre 

2018, 
 

Considérant que l’officine de pharmacie sise 14 route du Bourg à Saint-Germain-du-Plain 

exploitée sous le numéro de licence 71#000436, a cessé définitivement son activité le 

31 décembre 2018, 
 

C O NST ATE  

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 14 route du 

Bourg à Saint-Germain-du-Plain (71370) entraîne la caducité de la licence n° 71#000436. 
 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et notifié à 

Madame Caroline Grenot, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 14 route du Bourg à 

Saint-Germain-du-Plain.  
 

Fait à Dijon, le 7 janvier 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des soins, 

Signé 

Jean-Luc DAVIGO 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté 

et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 
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Décision n° DOS/ASPU/003/2019 modifiant la décision n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 

modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 

par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BIO MED 21  

 

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARS Bourgogne n° DSP 077/2014 du 19 mai 2014 portant autorisation du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) BIO MED 21 dont le siège social est implanté 36 avenue de la 

République à Chevigny-Saint-Sauveur (21800) ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/179/2017 du 25 septembre 2017 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  

 

VU la décision n° DOS/ASPU/013/2018 du 18 janvier 2018 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  

 

VU la décision n° DOS/ASPU/091/2018 du 24 mai 2018 modifiant la décision 

n° DSP/077/2014 du 19 mai 2014 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO MED 21 ;  

 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 9 octobre 2018 au cours de 

laquelle la collectivité des associés de la SELAS BIO MED 21 a pris acte de la démission de 

Monsieur Yves BIDAN de son mandat de directeur général de la société avec effet au 1
er

 

novembre 2018 ; 

 

…/… 
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VU le courrier adressé le 30 octobre 2018 par le Cabinet d’Avocats SCP MAZEN CANNET 

MIGNOT, conseil de la SELAS BIO MED 21, au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ayant pour objet la démission de Monsieur Jean-Yves 

Bidan de ses fonctions de directeur général et de biologiste-coresponsable avec effet au 

1
er 

novembre 2018, 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision ARS 

Bourgogne n° DSP 077/2014 du 19 mai 2014, modifiée en dernier lieu par la décision 

n° DOS/ASPU/091/2018 du 24 mai 2018, portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BIO MED 21, dont le siège social est implanté 36 avenue de la République à 

Chevigny-Saint-Sauveur (21800), est remplacée par les dispositions suivantes : 

 
 

Biologistes-coresponsables :  
 

 M. Hervé Belloeil, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean-Claude Bonnet, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean-Christophe Buisson, pharmacien-biologiste ; 

 M. Xavier Cordin, pharmacien-biologiste ; 

 M. Christophe Figea, pharmacien-biologiste ; 

 M. Jean Louis Lautissier, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Isabelle Le Rohellec, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Sophie Mery, pharmacien-biologiste ; 

 M. Nabil Soulimani, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Anne Grattard, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Emmanuelle Berlier, pharmacien-biologiste ; 

 Mme Carine Freby, pharmacien-biologiste ; 

 M. Bécher Chokeir, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020 le laboratoire de biologie médicale exploité par 

la SELAS BIO MED 21 ne pourra fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 

100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS BIO MED 21 doit 

faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
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Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Côte-d’Or. Elle sera 

notifiée au président de la SELAS BIO MED 21 par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception. 

 
 

Fait à Dijon, le 7 janvier 2019 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 
 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture du département de la Côte-d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible 

par le site « www.telerecours.fr ». 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

DIRECTION RÉGIONALE
DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n° DRAAF/SREA-2018-26 fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat en 2019
au titre de l’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique),  dans le cadre de la mise en œuvre en
Bourgogne-Franche-Comté du dispositif  d'accompagnement des projets et  initiatives (DiNA) des coopératives
d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA)

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

Préfet de la Côte-d'Or

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

ARRÊTE

VU le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et
108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;

VU le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, dans les
secteurs agricole  et forestier  et  dans les zones rurales compatibles  avec le marché intérieur,  en application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'Etat dans les secteurs agricoles et forestiers et
dans les zones rurales 2014-2020 ;

VU le Code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration, et
notamment son article 10 ;

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet
de la Côte d'Or,

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 18-58 BAG du 15 mai 2018 portant organisation de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté,

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2001 fixant la liste des autorités extérieures à l’État dont la consultation interrompt le
délai prévu par l’article 5 du décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’État pour des
projets d’investissement ;
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VU l’arrêté ministériel du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques ;

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l’État pour
un projet d’investissement ;

VU l’arrêté du 26 août 2015 modifié le 13 janvier 2016 relatif au dispositif d'accompagnement des projets et initiatives
(DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;

VU l'arrêté  n° 18-69 BAG du 22 mai  2018 portant  délégation de signature  à M. Vincent  FAVRICHON,  directeur
régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, 

VU la convention du 10 juin 2016 relative à l’agrément de l’organisme de conseil dans le cadre du DiNA CUMA ;

VU la  circulaire  interministérielle  du  14  septembre  2015  relative  à  l'application  du  règlement  n°1407/2013  de  la
Commission  européenne  du  18  décembre  2013  relatif  à  l'application  des  articles  107  et  108  du  traité  sur  le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

VU l’instruction technique DGPE/SDC/2016-41 du 19 janvier 2016 relative au dispositif national d'accompagnement des
projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA),

 
 
Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
 

Article 1 – Objet     :

Le dispositif d'accompagnement  des projets et  initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA) contribue à encourager les dynamiques de groupe ainsi que les investissements collectifs
portés par les CUMA.

Il  comprend  un  volet  « aide  aux  investissements  immatériels »  visant  à  soutenir  la  réalisation  d’un  conseil
stratégique à destination des CUMA et débouchant sur un plan d’actions afin d’améliorer leurs performances à la
fois économiques, environnementales et sociales.

Le présent arrêté définit les modalités d’intervention du Ministère de l’agriculture et de l'alimentation (MAA) au
titre de la mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté en 2019 du volet « aides aux investissements immatériels
(conseils stratégiques) » du DiNA CUMA.

Article 2 – Eligibilité des demandeurs et du conseil stratégique :

 2.1 Bénéficiaires
Sont éligibles au présent dispositif d’aide les CUMA agréées et à jour de leurs cotisations auprès du Haut Conseil
de la coopération agricole (HCCA).

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles,  de même que les
entreprises en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas d'un plan arrêté par le
tribunal.

Le siège de la CUMA est sur le territoire de la région Bourgogne-Franche-Comté.

2.2 Investissement immatériel éligible

Est éligible la réalisation d’un conseil stratégique apporté par un organisme agréé par l’Etat.

Le  conseil  stratégique s’appuie  sur  une  analyse  globale  du  fonctionnement  et  de  l’organisation  de  la  CUMA
regroupant les domaines suivants :
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- la stratégie du projet coopératif ;

- la gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ;

- le fonctionnement coopératif (respect des préconisations HCCA), la gouvernance et les responsabilités ;

- l’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ;

- le parc matériel et les charges de mécanisation ;

- la gestion financière de la CUMA ;

- la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ;

- les performances environnementales (diagnostic des consommations de carburants).

Le  conseil  stratégique débouche  sur  un plan d’actions proposant  des  pistes  d’amélioration  dans les  domaines
suivants :

- développement du projet coopératif, le cas échéant création d’une nouvelle CUMA ;

- renouvellement des adhérents ;

- répartition et transmission des responsabilités ;

- conception et renouvellement du parc matériel en lien avec les exploitations des adhérents ;

- acquisition, construction et aménagement de bâtiments ;

- organisation du travail et optimisation des chantiers ;

- création d’emploi partagé ;

- amélioration des conditions sociales et de la gestion des ressources humaines ;

- amélioration des performances environnementales : maîtrise de l’énergie, réduction des pollutions, etc. ;

- mise en place  de démarches de groupe  visant  l’adoption  de  nouvelles  pratiques (GIEE notamment  ou
développement de projets de circuits courts collectifs).

L’élaboration du plan d’action s’appuie sur une analyse des atouts/faiblesses/opportunités/menaces (AFOM) du
projet  coopératif,  ou par  une méthode équivalente  proposée par  l’organisme de conseil  agréé pour  réaliser  ce
conseil,  et  sur  un  travail  de  co-construction  avec  les  adhérents  de  la  CUMA  pour  hiérarchiser  les  pistes
d’amélioration et  proposer  un  plan d’actions  pertinent,  partagé  et  ambitieux visant  l’amélioration  globale  des
performances de la CUMA sur un horizon de 3 ans. Au regard de l’évolution du contexte et de la situation de la
CUMA, celle-ci peut bénéficier d’un nouveau conseil stratégique dans l’intervalle de temps. Néanmoins, la CUMA
ne peut pas bénéficier de plus d’un conseil stratégique financé par an, sauf dans des cas dûment justifiés, où la
CUMA peut alors bénéficier du financement d’un second conseil stratégique.

Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours, comprenant à la fois le temps de préparation et
de présence au sein de la CUMA, et se formalise sous la forme d’un rapport reprenant les éléments d’analyse et
détaillant le plan d’actions proposé.

Article 3 – Cadre  réglementaire: 

L’aide est accordée dans le cadre du Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 dit
« de minimis entreprise».
A ce titre, la somme des aides de minimis cumulées sur les 3 derniers exercices fiscaux y compris celles demandées
qui  n’ont  pas  encore été  perçues,  ne doit  pas  dépasser  le  plafond de  200 000 €.  Dans le  cas  contraire,  l’aide
sollicitée sera ramenée à zéro.

Article 4 – Organisme de conseil agréé 

Le conseil stratégique est réalisé par Cuma Bourgogne Franche-Comté (chef de file) - 1 rue des Culots, 21110 
BRETENIERE - qui est agréé à cet effet.
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Article 5 – Durée et coût unitaire du conseil

Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours et une durée maximale de 3,5 jours, justifiée
par la taille de la CUMA et/ou l’état d’avancement de la réflexion et de la prise de recul sur le projet de la CUMA.

Le coût journalier de l'aide au conseil est fixé à 420 € HT.

Article 6 – Montant de l’aide

L’aide est versée sous forme d’une subvention.

Son montant est de 90 % du coût du conseil HT, plafonné à 1 323 € HT par conseil et dans la limite des plafonds 
autorisés par le règlement de minimis général.

Article 7     : Gestion administrative de la mesure  

7.1 Appels à projets

L’appel à projet permettant le dépôt des dossiers est ouvert du lundi 14 janvier au vendredi 22 février 2019.
Le dépôt des demandes d’aide doit être effectué auprès de la direction départementale des territoires (DDT) du 
siège de la CUMA.

Les documents joints à l'appel à projets sont publiés sur le site internet de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne Franche-Comté :

http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/CUMA

7.2 Instruction des demandes par la DDT

La DDT établit un accusé de réception du dossier, qui précise si le dossier est complet ou non. Toutes les pièces
nécessaires à la complétude doivent être remises au plus tard le dernier jour de l’appel à projets.

Le service instructeur procède à la vérification des éléments relatifs au plafond de minimis et des autres critères
d’éligibilité.

Seuls les dossiers éligibles et complets sont soumis à la sélection régionale (cf. § 7.4).

7.3 Date d'autorisation de commencement de l'opération

Pour pouvoir prétendre à l’aide, la réalisation du conseil ne devra pas avoir débuté avant la date à laquelle la DDT a
réceptionné le dossier complet. La complétude de la demande est notifiée par accusé réception.

7.4 Sélection des dossiers

Chaque appel à projet fait l’objet d’un processus de sélection régionale, au regard des disponibilités financières et 
dans le respect des plafonds individuels des aides de minimis.

Sur la base des dossiers retenus au niveau départemental, la DRAAF en lien avec les DDT établira la liste des
dossiers retenus et finançables au titre de l’appel à projets.

Une priorisation des dossiers est donnée aux demandes portées par les CUMA :

- comprenant  des  membres  jeunes  agriculteurs  qui,  au  jour  du  dépôt  de  la  demande  d’aide  au  conseil
stratégique, sont sous engagement des aides à l’installation, sur la base du ratio : 

Nombre d’adhérents JA
-----------------------------------------------------
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Nombre total d’adhérents à la CUMA*
*Nombre total d'adhérents à la CUMA : nombre de personnes physiques (si GAEC, ne pas compter le GAEC
comme un adhérent mais prendre le nombre d'associés du GAEC).

- engagées dans un GIEE : 0,5 point

Le  cas  échéant,  les  dossiers  à  égalité  de  points  seront  départagés  suivant  l’ordre  chronologique  de  date  de
complétude de la demande.

Les  dossiers  éligibles,  sélectionnés  ou  rejetés  au  présent  dispositif,  feront  l’objet  d’une  communication  pour
information aux comités de pilotage relatifs aux investissements de modernisation dans les exploitations agricoles,
organisés en Bourgogne et en Franche-Comté dans le cadre des Programmes de Développement Rural.

7.5 Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique par la DDT

Un engagement comptable et une décision juridique sont établis pour chacun des dossiers.

Le bénéficiaire est informé par écrit du caractère de minimis de l’aide au moment de sa demande et de son octroi.

Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection feront l’objet d’un courrier de rejet
argumenté de la part de la DDT.

7.6 Paiement des dossiers

Le bénéficiaire adresse à la DDT du siège de la CUMA une demande de paiement au plus tard  14 mois après la
date d’attribution de l’aide, accompagnée de la facture adressée par l’organisme de conseil agréé (chef de file) et
acquittée par la CUMA, et du rapport de conseil stratégique.

La réception et l’instruction des demandes de paiement sont assurées par la DDT. L’ASP est chargée de la mise en
paiement des dossiers.

L’administration conserve les dossiers, ainsi que les informations relatives aux aides attribuées pendant 10 ans. Le
suivi global des aides de minimis réalisé par la DDT est mis à jour en fin d’année.

Article 8     : Contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue  

Les DDT sont responsables du traitement des recours individuels.

En cas d’irrégularité, sans préjuger d’éventuelles suites pénales, il est demandé au bénéficiaire le reversement de la
totalité de l’aide attribuée.

Si l’entreprise unique dépasse le plafond d’aides de minimis a posteriori, c’est la totalité de l’aide qui devra être
remboursée.

L’instruction et le paiement de l’aide sont effectués sur dossier.

Article 9     : Articulation avec d’autres aides publiques  

L’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) n’est  pas cumulable avec une autre aide publique
cofinancée ou non cofinancée par l’Union européenne.

Article 10 – Enveloppe budgétaire

Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 149-23-05 du MAAF pour l’année 2019.
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Les dossiers sont engagés dans la limite des enveloppes d’autorisation d’engagement disponibles, sans constitution
de file d’attente.

Article 11     - Exécution  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de département, le directeur régional de l'alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, les directeurs départementaux des territoires, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Dijon, le 14 décembre 2018

signé Vincent FAVRICHON
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